Bonjour, quels seront mes droits sachant que
mon ex femme ne veut

Par boche, le 22/04/2009 a 18:03

ma question est la suivante : qu'arrivera t il si le tribunal s'occupe de la vente de notre maison

Par Patricia, le 22/04/2009 a 20:09

Elle sera vendue par adjudication. rnAux encheres publiques (au plus offrant).
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